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1 	T4/86 

Expose des faits et conclusions 

La demande de brevet europen n °  82 400 174.7 d&pos&e le 
2 fvrier 1982, pub1ie sous le n °  59 125 et revendiquant 
la,priorit& de la demande de brevet FR 8103060 du 

17 fvrier 1981 a 	rejete par d&cision de la division 
d'examen 067 rendue le ler aotit 1985. 

La demande a 	rejet&e au mo 

revendicatjon 1, dposêe le 28 

revendications dpendantes 2 4 
d'activit& inventive vis-4-vis 
DE-A-23 27 062, US-A-3 328 767 

pages 68 4 75. 

if que l'objet de la 

mars 1983, et des 

13 n'impliquait pas 

des documents antrieurs 

et EDN, vol. 18, n °  22, 

Le 30 septembre 1985, la requ&rante a formê un recours 

contre cette decision et acquitte sirnuitanement la taxe de 

recours. Un memoire exposant les motifs du recours a 

depose le 6 novernbre 1985. 

Ppr&s un echange de correspondance entre le rapporteur de 

la chambre de recours et la requérante, cette dernière a 

d&posê, ].e 18 mars 1988, un nouveau jeu de sept revendi-. 

cations, de nouvelles pages de description et une nouvelle 

planche de dessins 4/4. 
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2 	 T4/86 

V. 	Ia revendication 1 valide est libellée convne suit: 

"1. Mémoire rnorte programmable & N points mémoires (10) 
agencés en L ].ignes (12) de M mots de P bits chacun 
(N=LxMxP), avec k entrées d'adressage de lignes, et m 
entrées d'adressage de colonnes, les nombres k et rn &tant 
les nombres de bits d'adressage binaire nécessaires & la 
designation des L lignes et des M colonnes, L portes de 
dCcolage de ligne (16), M portes de dCcodage de colonne 
(18) et P sorties de bits aptes & transmettre les infor-
mationa en m&moire dane lee P points mCmoires au carrefour 
d'une ligne et d'une colonne de inot désignCes respective-
ment par une porte de dCcodage de lignes et une porte de 
dCcodage de colonnes selon les niveaux logiques appliqués 
aux entrées d'adressage, caract&ris&e en ce que L et/ou 
respectivement M est strictement compris entre 21  et 
2k (respectivement 	et 2m),  et en cc qu'un dCcodeur 
eupplémentaire (24) est prévu entre les entrées d'adres-
sage de lignes et/ou respective*nent de colonnes et lee 
entrées des portes de décodage da lignes (reepectivement 
de colonnes), cc dCcodeur &tant apte & tranemettre aux 
entrées des portes de décodage de lignes (respectivement 
de colonnes) des niveaux logiques correspondant 
- & la designation d'une seule ligne (respectivement 
colonne) correspondante pour chacune de L (reepectivemertt 
M) adreeses donnéee partni lee 2k  (respectivement  2m) 

adresees susceptibles d'être reçues par le décodeur sup-
pl&nentaire 
- & la designation de deux lignes (respectivement colon-
nes) correspondantes pour chacune des 2k_L  (respectivement 
2m_M) adresses restantes susceptibles d'être reçues par 
le dCcodeur suppl&mentaire, qui correspondent & des lignes 
(respectivement colonne) fictivee, les mote appliqués aux 
sorties de la m&moire Ctant dane cc cas la sonune ou le 
produit logique des mots stockés aux carrefours de chaque 
colonne (respectivement ligne) dCsignCe et de chaque ligne 
(respectivement colonne) d&signCe." 

Les revendications 2 a 7 sont dCpendantes de la reven-

dication 1. 
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3 	T4/86 

VI. 	La requ&rante demaride la d&livrance d'un brevet europen 

sur la base des pieces suivañtes, & savoir: 

lesrevendications 1 a 7 d&pos&es le 18 mars 1988, 

les pages 1, 1 bis, 2, 3, 4, 7, 16 et 18 de la descrip- 

tion d&poses le 18 mars 1988, et les pages 5, 6, 8 

15 et 17 de la description de la demande de brevet 

initiale, 

les planches de dessins 1/4 & 3/4 de la demande de brevet 

initiale, et la planche de dessins 4/4 d&pose le 18 mars 

1988. 

La requêrante demande aussi que la taxe de recours soit 

rembours&e au motif que la division d'examen avait reconnu 

dans sa notification du 19 septembre 1984 l'existence 

d'une invention brevetable mais, bien que la requ&rante 

ait alors manifest& son dsir de reformuler une revendica-

tion acceptable, la division d'exarnen avait conclu par une 

decision de reet sans indiquer ce qui n'allait pas dans 

la revendication modifi&e et sans formuler une proposition 

de solution. 

Motifs de la d&cision 

Le recours repond aux conditions &nonc&es aux articles 106 

& 108 ainsi qu'& la rg1e 64 de la CBE et est recevable. 

En ce qui concerne le libelle de la revendication 1, le 

passage "L portes de d&colage de ligne (16), M portes de 

d&codage de colonne (18)" doit &tre corrige en "L portes 

de d&codage de lignes (16), M portes de d&codage de 

colonnes (18)" (voir page 3 de la description). 
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4 	T4/86 

En ce qui concerne par ailleurs lee nouvelies pages 16 et 

18, ii est &vident que lee lignes 5 & 34 de la nouvelle 

page 16 remplacent lee lignes 1 & 30 de la page 16 

initiale et que lee lignes 6 & 31 de Ia nouvelle page 18 

remplacent l'ensemble de la page 18 initiale. 

La d&cision tient compte de ces corrections purement 

formelles. 

3. 	La revendication 1 n'a pas &t& modifi&e de manière que son 

objet s'tende au-del& du contenu de la demande telle 

qu'eile a &t& d&pos&e. 

En ce qui concerne le nombre de lignes et/ou colonnes, la 

chambre de recours se railie & l'opinion de la requ&rante 

scion laquelle, pour un hoinme du m&tier, ii r&suite 

implicitement de la demande telle qu'eile a 4t4 d&pose 

que L et/ou M est strictement compris entre 21  et 
(resp. 2m1  et 2m)•  Etant donn& que scion ie passage, 
lignes 8 & 23, de la page 2 de la description d'origine, 
i'invention a pour but de rêduire i'encombrement de la 

mmoire, l'homme du metier en dêduit nêcessairement que le 

nombre des sorties du décodeur 24 (voir Fig. 4) n'est pas 
plus grand que n&cessaire. 

'routes les autres caract&ristiques de la revendication 1 

ont &t& explicitement divuigues dans La demande telle 

qu'eile a &t& d&pos&e. 

Lee modifications des autres pièces de La demande ne con-

cement que la misc de la description en accord avec lee 

revendications, la prise en consid&ration de 1'4tat de la 

technique ant&rieure et la correction d'erreurs 4videntes. 

En particulier, la correction de la figure 6 et lee cor-

rections des combinaisons logiques & La page 16 s'imposent 

& l'&vidence & la lecture des pages 14 et 15 de la des-

cription d' origine. 

La demande r&pond donc aux conditions de l'article 123(2) 

CBE. 
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4. 	Nouveaut6  

5 	T4/86 

Tine mmoire morte selon le pr&ambule de la revendication 1 

est connue du document DE-A-23 27 062 que la chambre con-

sidre comme repr&sentant 1'tat de la technique le plus 

proche de l'invention. 

ta mmoire connue offre la possibi1it de faire des op&ra-

tions arithm&tiques 	l'int&rieur d'une m&rnoire par adres- 

sage simultan& de plusieurs mots, mais le d&codeur 50 

dcrit dans le document DE-A-23 27 062 n'est pas apte a 
transmettre des niveaux logiques correspondant: 

- la d&signation d'une seule ligne (respectivement 

colonne) correspondante pour chacune de L (respectivement 

M) adresses donnes parmi les 2k  (respectivement  2m) 

adresses susceptibles d'&tre reçues par le dcodeur 

suppl&rnentaire; 

- la dsignation de deux lignes (respectivement colon-

nes) correspondantes pour chacune des 2k_L  (respective-

ment 2m_M)  adresses restantes susceptibles d'&tre reçues 

par le d&codeur supp1mentaire, qui correspondent A des 

lignes (respectivement colonnes) fictives, les mots 

appliqu&s aux sorties de la m&moire &tant dans ce cas la 

sornme ou le produit logique des mots stock&s aux 

carrefours de chaque colonne (respectivement ligne) 

dsign&e et de chaque ligne (respectivement colonne) 

dsign&e. 

En outre, le document DE-A-23 27 062 ne suggre aucunement 

que le nombre L de lignes ou le nombre M de colonnes 

puisse ^etre diff&rent d'une puissance de deux, ce qui est 

normal dans une rnmoire classique. 
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6 	P4/86 

L'objet de la pr&sente revendication 1 eat donc incontes-

tablement nouveau en pr&sence de Part antrieur cit&. 

S. 	Activit& inventive 

Scion i'article de Gorman (pages 68 A 75 de la revue EDN 

du 20 novembre 1973), une PLA peut être considerêe comme 

une aorta de mêmoire morte programmable. La PLA repr&seri-

t&e sur lea figures 2 et 3 comprend N points mêmoires 
agenc&s en L ligries (W 1 , W20  W3, ... W) de H (M'1) mots de 
P bits (D1, D2, D31...DM);  on a ainsi N-LxMx 	La PLA a k 
entrees d'adressage (A1 , A2 , A30 ...A), L portes de dco- 
dage de lignes ayant chacune 2k entrees (A1, 	et 
une sortie designant une ligne parmi L scion les niveaux 

logiques appliqu&s aux entr&es, at P sorties de bits aptes 

4 transmettre les inforinations en m&moire dana las P 

points m&moires situ&s aux carrefours d'une ligne (W) de-

sigriCe par uric porte de dêcodage de lignes at des lignes 

de bits (D1 - DM). I.e d&codeur d'adressage peut designer 
une seule ligne pour certaines adresses reçuea et ii peut 

d&signer deux lignes pour d'autres adresses reçues, les 

mots appliques aux sorties de la PLA &tant, dana ce cas, 

la sormne iogique des mots stockCs aux carrefours de chaque 

ligne (W) d&sign&e et des lignes de bits (D) (voir D2, 
figure 3). 

Ccci rend sup&rieur & L le nombre de mots de P bits 

pouvant être applique & partir de La PLA sur lea P 

sorties alors que L mots sont effectivement stockes. 

Gorman ne suggère pas l'emploi d'un d&codeur suppl&nen- 

taire en amont du premier rCseau programmable. 	En 
outre, bien qua L soit inf&rieur A 2k, ii n'est pas 
compris entre 	et 2k•  D'ailleurs, Gorman tie suggre 

pas que la memoire morte (figure 1) puisse avoir un nombre 
de mots diffCrent de 2n  pour n entr&es d'adressage. 
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7 	T4/86 

Le document US-A-3 328 767, qui ne divulgue pas la dsi-

gnation simultanêe de deux lignes (ou colonnes), est plus 

&loign de l'objet de la revendicatjon 1. 

La chambre de recours constate donc qu'aucun document cit 

ne divulgue ni suggre l'emploi d'un dcodeur supplmen-

taire de la manire pr&cise dans la revendication 1. 

Ia revendication 1 expose une structure nouvelle qui im-

plique une activit inventive vis-&-vis 1'4tat de la 

technique cite. Cette structure repond aux conditions des 

articles 52 A 57 CBE. 

En ce qui concerne la demande de remboursement de Ia taxe 

de recours, la chambre note qu'aucune des revendications 

indêpendantes deposees devant la division d'exaxnen n'a 

precise le dêcodeur suppiementaire dans une manière suffi-

samment claire pour tre acceptable. 

Certes, la decision attaquee est fond&e sur la revendica-

tion 1 deposee le 28 mars 1983, qui ne comporte pas l'ad-

jonction proposee par la requ&rante dans sa lettre du 14 

aout 1984: "L portes de d&codage de lignes (16) ayant 

chacune 2k entr&eslt. Cependant, etant donnê les explica-
tions donnêes a la page 11, ligne 5 & 28, de la demande 
selon lesquelles ii n'est pas n&cessaire, en 

fait, que chaque porte de decodage de lignes (16) ait 2k 

entr&es, le fait que cette pr&cision n'ait pas &t& prise 

en consideration n'a joue aucun role d&terminant dans la 
decision attaquee. Ia division d'examen a par contre 

pleinement tenu compte de l'autre modification, propos&e 

par la requerante dans sa lettre du 7 janvier 1985 (voir 

la decision attaquee, page 6, deuxième alinea). 

La decision attaqu&e est par consequent fondee sur des 

motifs au sujet desquels la requêrante a pu prendre 

position. 
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8 	T4/86 

La chambre de recours constate donc qu'il n'y a pas eu un 

vice substantiel de procedure au sens de la règle 67 CBE. 

Ii s'en suit que la taxe de recours ne peut pas Atre 

rembour see. 

Dispositif 

Par cee motifs, ii est statu& come suit : 

La d&cision attaqu&e est annul&e. 

L'affaire est renvoyCe & la premiere instance pour d&livrance 

d'un brevet europen sur la base des pi&ces suivantes: 

revendications 1 £ 7 d&pos&es le 18 mars 1988, avec la correc-

tion indiquCe au paragraphe 2 ci-dessus; 

description, pages 1, 1 bis, 2, 3, 4, 7, 16 et 18 dêpos&es le 

18 mars 1988, et pages 5, 6, 8 & 15 et 17 telles que publiCes, 
avec les corrections indiqu&es au paragraphe 2 ci-dessus, 

ainsi que la correction de la date de publication de Gorman 

(1973 au lieu de 1976) & la page 1 bis; 

dessins, planches 1/4 & 3/4 telles que publiCes, et planche 

4/4 d&posêe le 18 mars 1988. 

La requite en rembourseinent de la taxe de recours est 
rejet&e. 

Le Greffier 	 Le President 

S. Fabiani 	 P.K.J. van den Berg 
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